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DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 8 DÉCEMBRE 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

GRENAY Convention de mise à disposition de parcelles à usage de cultures
maraîchères

Direction du territoire Artois-gohelle
Rapporteur : M. 

Dans le cadre de la signature de l’avenant à la convention d’abattement TFPB 2023
signé avec la ville de Grenay le 30 septembre 2022, Pas-de-Calais habitat s’est engagé à
mettre à disposition de l’association Activ Cités des parcelles et deux maisons dans le
but de mener un projet de maraîchage avec les habitants du quartier.

Le projet de maraîchage consiste à la création d'une ferme maraîchère au cœur du
quartier prioritaire de la ville de Grenay au sein de la Cité 11 (voir Annexe 3). Ce projet
est une activité mixte (insertion, production et pédagogie) basée sur un modèle d'IAE
(Insertion par l’Activité Economique). 

Il  vise à la production de produits bruts à cuisiner et de plantes à cultiver avec un
circuit court (légumes, verger, œufs, plantes diverses fleurs et herbes aromatiques).  La
commercialisation est prévue en circuit court en vente sur place ou par le biais de
partenaires locaux. 
Le projet comprend un volet insertion et un volet animation pédagogique en direction
des publics scolaires, centres de loisirs, associations et habitants.



Pour  la  bonne  réalisation  de  ce  projet,  la  mairie  sollicite  Pas-de-Calais  habitat  par
courrier écrit, pour la mise à disposition de deux maisons :

 53 et 55 boulevard de Tahiti (convention d’occupation précaire en annexe 1) :

L’occupation de chaque logement représenterait un loyer mensuel de 439.92€. La
convention étant établie dans le cadre de l’utilisation de l’abattement de la Taxe
Foncière sur les Propriétés Bâties, cette somme ne donnera pas lieu à paiement de
la part de l’association Activ’Cités mais reprise dans le calcul de l’utilisation de
l’abattement de la TFPB soit 439.92 * 2 * 12 = 10 558,08€

 Et deux parcelles (convention de mise à disposition en annexe 2) :

 section AC bout des parcelles n °105, 106 et 107 d’une superficie de 124 m² 
 section AD n °230 et 597  d’une superficie de 87 m²

Le loyer annuel des terrains est fixé à 133 €. La présente convention étant établie
dans le cadre de l’utilisation de l’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés
Bâties, il n’y a donc pas lieu à paiement de la part de l’association Activ cité.

Les  conventions  de  mise  à  disposition  prendront  effet  à  compter  de  la  date  de
signature,  et ce pour une durée déterminée d’un an pour s’achever le 31 décembre
2024.
Elles pourront être renouvelées par un avenant, uniquement si la signature d’un nouvel
avenant à la convention d’abattement TFPB le prévoit pour l’année suivante.

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

 autorisent le Directeur général, ou toute personne habilitée, à fixer définitivement
les clauses, charges et conditions et à signer les conventions fixant les modalités de
mise  à  disposition  et  d’occupation  précaire entre  Activ  Cités et  Pas-de-Calais
habitat.

Décision adoptée à l'unanimité
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Convention d’occupation précaire 
Entre les soussignés : 

D’une part, 

PAS-DE-CALAIS HABITAT, Office Public de l’Habitat, Établissement public à caractère 
industriel et commercial, dont le siège social est sis 4 Avenue des Droits de l’Homme – 
C.S. 20926 – 62022 ARRAS Cedex, identifié sous le numéro SIREN 344077672 et 
immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés d’ARRAS, représenté par 
Monsieur Pierre HAEM, directeur du territoire Artois-Gohelle, agissant en cette qualité 
en vertu d’une délégation de signature en date du 22 septembre 2020 accordée par 
Monsieur Bruno FONTALIRAND, Directeur Général, nommé à cette fonction par 
délibération du Conseil d’administration du 20 décembre 2019, avec faculté de déléguer 
aux termes d’une décision du Conseil d’administration du 26 juin 2020,

ci-après dénommé « le propriétaire »,

D’autre part,

La régie de quartier Activ’Cités, dont le siège social est situé à MAZINGARBE (62670), 42 
Rue Alfred Lefebvre représenté(e) par Monsieur , agissant en qualité 
de Président, dûment habilité,

ci-après dénommé « l’occupant »,

Etant désignés ensemble « les parties ».

Après avoir préalablement exposé que :

Les parties se sont rapprochées en vue de conclure une convention d’occupation tenant 
compte des circonstances particulières relatées ci-après légitimant le caractère précaire des 
droits de l’occupant.

Pas de Calais habitat est propriétaire de logements individuels situés au cœur du quartier 
prioritaire de la ville de la cité de Belgique à Grenay. A ce jour, deux logements vacants 
présentent des désordres techniques ne permettant pas leurs remises en location. Ces derniers 
feront l’objet de travaux importants de réhabilitation dans le cadre de l’Engagement pour le 
Renouveau du Bassin Minier (ERBM) à compter du 1er semestre 2025. Un planning 
prévisionnel reprenant le phasage de ces travaux est en cours de rédaction et sera annexé à 
cette convention.

La Régie de quartier Activ’Cités, accompagnée par la ville de Grenay,  est porteur d’un projet 
de maraichage à l’échelle du quartier, pour ce faire, l’association a besoin d’un lieu de vie 
pour mener à bien ce projet environnemental. 
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Dans l’avenant à la convention d’abattement TFPB, signé le 30 septembre 2022, avec la 
commune de Grenay, Pas de Calais habitat s’est engagé à soutenir les actions visant à la 
végétalisation et au renforcement de la biodiversité locale au sein des quartiers de la cité 5 et 
11.

Dans ce cadre, la commune de Grenay a donc sollicité Pas-de-Calais habitat afin que deux 
logements, propriété de Pas-de-Calais habitat, soient loués à titre précaire à la Régie de 
quartier Activ’Cités pour y établir une base de vie avec bureaux et lieu de stockage pour le 
matériel et les produits issus de l’exploitation maraichère.

La durée de location des logements, objets de la présente convention, est de courte durée.

En conséquence, les parties sont convenues de conclure une convention d’occupation précaire 
non soumise aux dispositions du Code de commerce.

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : Objet de la convention

Les parties déclarent que le caractère précaire de la présente convention, motivant la 
conclusion de celle-ci, est dû à la durée courte de location prévue, en raison des travaux de 
réhabilitation dont vont bénéficier les logements concernés par la présente convention dans le 
cadre de l’Engagement pour le Renouveau du Bassin Minier.

Les parties reconnaissent que la convention étant établie à titre précaire, elles ne pourront pas 
se prévaloir du bénéficie du statut des baux commerciaux visé aux articles L. 145-1 et 
suivants et R. 145-1 et suivants du Code de commerce, ni à aucun autre statut spécifique.

ARTICLE 2 : Désignation des locaux

Les parties concluent, par la présente, une convention d’occupation précaire portant sur la 
mise à disposition de logements sis à GRENAY, 53 et 55 Boulevard de Tahiti, d’une 
superficie de 62. 88 m² chacun, et repris au cadastre section AC n °130 et AC N° 131. 

Chaque logement est composé d’une cuisine, d’un salon et d’un WC au rez-de-chaussée ainsi 

que d’une chambre et d’une salle de bain à l’étage.

 
L'occupant prend les lieux dans l'état où ils se trouvent lors de l'entrée en jouissance.  

Les parties conviennent qu’un état des lieux contradictoire sera dressé lors de l’entrée dans les 
lieux et à la sortie. 

ARTICLE 3 : Destination des locaux

Le propriétaire concède la jouissance desdits locaux pour que l’occupant exerce l’activité de 
bureau, base de vie et stockage du matériel (nécessaire à la mise en œuvre du projet de 
maraichage) et la production de légumes et plantes aromatiques issue de l’exploitation 
maraichère au sein de la cité de Belgique en partenariat avec la commune de GRENAY. 

En aucun cas, les locaux ne pourront servir à l’accueil de public autre que les membres de 
l’Association Activ Cités.
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L’occupant ne pourra adjoindre à l’activité sus-désignée aucune autre activité, même connexe 
ou complémentaire.

ARTICLE 4 : Durée

La présente convention prendra effet à compter de la date de signature de la convention, et ce 
pour une durée déterminée d’un an pour s’achever le 31 décembre 2024.
Elle pourra être renouvelée par un avenant, uniquement si la signature d’un nouvel avenant à 
la convention d’abattement TFPB le prévoit pour l’année suivante.

Chaque partie pourra y mettre fin à tout moment par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par acte extrajudiciaire, moyennant le respect d’un délai de préavis d’ un 
mois, et ce sans que le congé ait besoin d'être motivé.

En toute hypothèse, la présente convention prendra fin lors de la réalisation de l’évènement 
constitutif du motif de précarité.

L’occupant s’engage à libérer les lieux dès la réalisation de l’évènement ayant motivé la 
précarité, et ce, sans indemnité à son profit. Le propriétaire informera l’occupant par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception ou par acte extrajudiciaire, de l’arrivée de cet 
évènement, et il disposera d’un délai de 1 mois pour libérer les locaux.

ARTICLE 5 : Redevance 

L’occupation de chaque logement est consentie moyennant le paiement d’une redevance 
mensuelle de quatre cent trente- neuf  euros et quatre -vingt- douze centimes (439.92€)

Compte tenu du titre précaire de l’occupation, aucune indexation ne sera réclamée à 
l’occupant.

Les charges locatives ne seront pas réclamées à l’occupant.

La présente convention étant établie dans le cadre de l’utilisation de l’abattement de la Taxe 
Foncière sur les Propriétés Bâties, cette somme ne donnera pas lieu à paiement de la part de 
l’association Activ’Cités mais reprise dans le calcul de l’utilisation de l’abattement de la 
TFPB.

ARTICLE 6 : Conditions générales

L’occupant s’engage à occuper et entretenir les lieux paisiblement et raisonnablement, sans 
provoquer de nuisance ni de perturbation ni pour les voisins, ni pour l’immeuble proprement 
dit. Il ne devra pas faire ou laisser faire aucune détérioration ou modification aux locaux.

L’occupant devra se conformer aux lois, règlements et prescriptions administratives en 
vigueur.

L'occupant est tenu d'effectuer toutes réparations locatives et travaux d'entretien de toute 
nature afin de restituer les locaux en bon état à l'expiration de la présente convention.

Il devra veiller notamment au respect des ordres et prescriptions administratifs pour tout ce 
qui concerne l’hygiène, la salubrité et la sécurité des lieux occupés.
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L’occupant fera son affaire personnelle du gardiennage et de la surveillance des locaux, le 
propriétaire ne pouvant, en aucun cas, et à aucun titre, être tenu responsable des vols ou 
détournements ou autres actes délictueux dont l'occupant pourrait être victime dans les locaux 
occupés.

L’occupant sera tenu de se faire dûment assurer, pendant la durée de l’occupation, contre les 
risques locatifs, tels que l’incendie, le bris de glace, et les dégâts des eaux. Il devra en plus 
s’assurer contre le recours des voisins. Il communiquera au propriétaire, à la demande de 
celui-ci, la preuve de la souscription d’une assurance valable et en cours.

L’occupant s’engage à ne faire aucuns travaux sans le consentement écrit du propriétaire. 
Tous embellissements et améliorations faits par l’occupant resteront à son départ la propriété 
du propriétaire sans que l’occupant puisse réclamer quelque indemnité que ce soit.

L’occupant s’engage à assurer le libre accès aux lieux occupés par le propriétaire et ses 
préposés, mandataires, entrepreneurs, architectes et autres intervenants.

Le propriétaire s’engage à donner accès aux lieux mis à disposition.

ARTICLE 7 : Clause résolutoire

La présente convention d’occupation précaire sera résolue de plein droit, sans qu’une 
indemnité ne puisse être réclamée par l’occupant, après mise en demeure par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception faite par le propriétaire restée sans effet 
pendant une durée de quinze jours en cas de non-respect de l’une des conditions stipulées à la 
présente convention.

En cas de destruction totale ou partielle des locaux, la présente convention sera résiliée de 
plein droit sans indemnité au profit de l’occupant.

ARTICLE 8 : Caractère personnel de la présente convention et interdiction de cession

Les avantages que la présente convention confère à l’occupant ne sont en aucun cas cessibles 
à un tiers. L’occupant ne pourra plus s’en prévaloir si les conditions précisées au présent 
article ne sont plus remplies.

En raison du caractère particulier de la convention d’occupation précaire et du caractère 
intuitu personae du droit concédé à l’occupant, ce dernier ne pourra en aucun cas céder ses 
droits, de quelque manière que ce soit, ni totalement, ni partiellement, ni conférer un droit 
quelconque et notamment un droit de location ou même de simple occupation sur la totalité ou 
une partie, fût-elle minime, des lieux objets de la présente convention.

ARTICLE 9 : Dépôt de Garantie

Il est expressément convenu entre les parties, qu’aucun dépôt de garantie ne sera versé. 
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ARTICLE 10 : Élection de domicile

Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile aux adresses 
indiquées ci-dessus et s’engagent à informer l’autre partie de tout changement d’adresse.

ARTICLE 11 : Loi applicable et Règlement des litiges

La présente convention est soumise au droit français.

Toute contestation relative à l'interprétation, l'exécution ou l'inexécution de la présente 
convention, sera de la compétence exclusive du Tribunal judiciaire d’Arras.

ARTICLE 12 : Code de conduite

Les Parties déclarent avoir pris connaissance du code de conduite adopté par l’Etablissement 
Public Industriel et Commercial Pas-de-Calais habitat en application de l’article 17 de la loi 
n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et 
à la modernisation de la vie économique.

En conséquence, les Parties s’engagent :

- à se conformer audit code de conduite ;

- à s’abstenir de toute incitation à l’égard des Collaborateurs de l’Etablissement Public 
Industriel et Commercial Pas-de-Calais habitat – telle que défini dans le code de conduite – 
qui ait pour objet ou pour effet d’induire une infraction aux règles prévues par ledit code ;

- et à prendre toutes les mesures raisonnables pour s’assurer que leurs propres salariés, 
agents, prestataires ou autres tiers soumis à leurs contrôles ou à leurs influences déterminante 
amenés à entretenir des liens avec Pas-de-Calais habitat pour l’exécution de la présente 
convention, se conforment aux dispositions dudit code et s’abstiennent de toute incitation à 
l’égard des Collaborateurs de Pas-de-Calais habitat qui ait pour objet ou pour effet d’induire 
une infraction aux règles qu’il prévoit.

Les Parties reconnaissent que la politique d’entreprise de l’Etablissement Public Industriel et 
Commercial Pas-de-Calais habitat exige que leurs relations commerciales, ainsi que les 
relations commerciales de leurs partenaires, soient menées en conformité avec les traités 
internationaux en vigueur, le droit international applicable qui en est dérivé, ainsi que les lois 
et règlements applicables, au niveau national et international, auxdites relations. Les Parties 
s’engagent à s’y conformer.

En conséquence, les Parties s’engagent à ce qu’aucun paiement, aucun avantage quel qu’il 
soit, constituant ou pouvant constituer un acte illicite n’ait été ou ne soit accordé, directement 
ou indirectement, par les membres du groupement, leurs salariés, agents, prestataires ou autres 
tiers soumis à leurs contrôles ou à leurs influences déterminantes, en contrepartie de 
l’attribution ou de l’exécution du présent contrat.

La présente convention est établie sur 6 pages.
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Fait à Lens, le …/…/….., en deux exemplaires originaux, chaque partie reconnaissant avoir 
reçu un exemplaire.

Pour le propriétaire,                                                      
Pour Pas-de-Calais habitat ,
M
Directeur du Territoire Artois-Gohelle                                        

Pour l’occupant,
Pour l’association Activ Cités

Président
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Convention de mise à disposition de terrains à usage de 
cultures maraîchères 

Cité de Belgique - Grenay

PAS-DE-CALAIS HABITAT, Office Public de l’Habitat, Établissement public à caractère industriel 
et commercial, dont le siège social est sis 4 Avenue des Droits de l’Homme – C.S. 20926 – 62022 
ARRAS Cedex, identifié sous le numéro SIREN 344077672 et immatriculé au Registre du 
Commerce et des Sociétés d’ARRAS, représenté par Monsieur Pierre HAEM, directeur du 
territoire Artois-Gohelle, agissant en cette qualité en vertu d’une délégation de signature en date 
du 22 septembre 2020 accordée par Monsieur Bruno FONTALIRAND, Directeur Général, nommé 
à cette fonction par délibération du Conseil d’administration du 20 décembre 2019, avec faculté 
de déléguer aux termes d’une décision du Conseil d’administration du 26 juin 2020,

Ci-après désigné « le propriétaire »,

et

L'association Activ Cités, identifiée sous le numéro SIRET 49483773500013, dont le siège 
social est sis 42 rue Alfred Lefebvre, 62670 Mazingarbe, représentée par son président Monsieur 

.

Ci-après désignée « l’association ».

Ci-après encore dénommées collectivement les « Parties » ou individuellement une « Partie ».

Il est préalablement exposé ce qui suit :

Dans le cadre de la signature de l’avenant à la convention d’abattement TFPB 2023 signé avec la 
ville de Grenay le 30 septembre 2022, Pas-de-Calais habitat s’est engagé à soutenir les projets 
visant à la végétalisation  et au renforcement de la biodiversité locale dans les  cités 5 et 11.
La commune de Grenay a sollicité Pas de Calais habitat pour la mise à disposition au profit de 
l’association Activ Cités, porteur d’un projet de maraichage  de plusieurs parcelles de terrain 
dont l’Office est propriétaire  sur le quartier de la cité de Belgique .

Le projet de maraîchage consiste en la création d'une ferme maraîchère au cœur du quartier 
prioritaire de la ville de Grenay de la Cité 11. Il vise à la production de produits bruts à cuisiner 
et de plantes à cultiver avec un circuit court (légumes, verger, plantes, diverses fleurs et herbes 
aromatiques). La commercialisation est prévue en circuit court en vente sur place ou par le biais 
de partenaires locaux (dispositif Paniers du GAB, cantines, commerces de proximité). Les 
productions pourront également être utilisées pour des actions pédagogiques de  type ateliers 
cuisine et alimentation avec des échanges sur le thème de la santé et celui de l’insertion 
professionnelle.
Le projet comprend un volet insertion et un volet animation pédagogique en direction des 
publics scolaires, centres de loisirs, associations et habitants.
De nombreux partenariats sont mis en place : Mairie de Grenay et ses écoles, les 2 collèges de 
Grenay (Langevin-Wallon et SEGPA horticole, APEI, Bio en HDF, CALL, Pas-de-Calais Habitat, 
Maisons et Cités, Territoires 62, les commerces de la ville de Grenay).
L'activité de maraîchage se décompose en tâches simples permettant d'accueillir un public plus 
large que sur des activités qui nécessitent une qualification plus importante (ex: bâtiment).
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L’association Activ cités  veillera à ce que son personnel dispose de toutes les compétences 
nécessaires pour encadrer une telle activité et au respect de la réglementation en matière du 
droit du travail.
 
Ainsi, les Parties ont décidé de conclure la présente convention de mise à disposition dont les 
termes sont ci-après arrêtés.

Il est donc convenu de ce qui suit :

Article 1er : Objet de la convention

1.1 Pas-de-Calais habitat met à disposition de l'association Activ Cité les terrains suivants 
boulevard de Tahiti :

● section AC bout des parcelles n °105, 106 et 107 d’une superficie d’environ 124 m² (une 
découpe géomètre est en cours, sa publication officielle sera transmise en annexe de 
cette convention) 

● section AD n °230 et 597  d’une superficie de 87 m²

1.2 L’association déclare avoir une parfaite connaissance des parcelles pour les avoir 
préalablement visitées et s'être faite communiquer tous les éléments d'information utiles.

1.3 L’association prend les lieux dans l’état où ils se trouvent lors de l’entrée en jouissance.

1.4 Les parties conviennent qu’un état des lieux contradictoire sera dressé lors de la signature de 
la présente convention et à son expiration. L’association s’engage à procéder à la remise en état 
ou à indemniser le propriétaire pour les dégâts éventuellement constatés et qui pourront lui être 
imputables au terme ou lors de la résiliation de la présente convention, au regard de l’état des 
lieux d’entrée qui aura été contradictoirement établi.

1.5 En cas d’absence d’état des lieux, la présomption de responsabilité repose sur l’association 
qui devra prouver que les dégâts de sont pas de sa faute.

Article 2 : Destination des  terrains

2.1 L’association utilisera les terrains pour la mise en œuvre de son projet de maraîchage, dont 
les modalités sont présentées en annexe 2 de la convention (modalités du maraîchage de 
Grenay).

2.2 L’association ne pourra adjoindre à l’activité sus-désignée aucune autre activité, même 
connexe ou complémentaire. 

Article 3 : Durée

3.1 La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an à compter de la 
date de signature par les deux parties. Elle pourra être renouvelée par tacite reconduction 
d’année en année uniquement si la signature d’un nouvel avenant à la convention d’abattement 
TFPB le prévoit.
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3.2 Chaque partie pourra y mettre fin à tout moment par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou par acte extrajudiciaire, moyennant le respect d’un délai de préavis de trois mois, et 
ce sans que le congé ait besoin d’être motivé et sans aucune indemnisation.

3.3 A l’expiration de la présente convention, l’association devra libérer les terrains de toute 
occupation, et encombrement.

Article 4 : Conditions financières

4.1 Le loyer annuel des terrains est fixé à 133 €. 

La présente convention étant établie dans le cadre de l’utilisation de l’abattement de la Taxe 
Foncière sur les Propriétés Bâties, il n’ y a donc pas lieu à paiement de la part de l’association 
Activ cité.

 Pour autant, l’association supportera l'ensemble des charges afférentes à l’exploitation des 
parcelles de terrain  (eau, électricité, frais d’entretien courant, tri et évacuation des déchets 
résultant de l’exploitation des jardins).

4.2 Aucun dépôt de garantie n’est versé par l’association ce que reconnaît et accepte 
expressément le propriétaire. 

Article 5 : Conditions générales

5.1 L’association s'engage à :
- occuper et entretenir les parcelles paisiblement et raisonnablement, sans provoquer de 

nuisance ni de perturbation ni pour les voisins, ni pour les terrains proprement dit. Elle 
ne devra pas faire ou laisser faire aucune détérioration ou modification des terrains.

- utiliser les parcelles, conformément à la destination contractuelle,
- Assurer la surveillance et l’entretien des terrains afin de les restituer en bon état à 

l’expiration de la présente convention. Elle assurera le nettoyage et l’évacuation 
régulière des déchets générés par l’activité de jardinage sur le site,

- entretenir des relations de bon voisinage avec les habitants du quartier,
- faire état du soutien de Pas-de-Calais habitat dans sa communication ;
- prendre toutes les mesures de sécurité prévues par la réglementation en vigueur afin de 

garantir la sécurité des personnes et des équipements ;
- garantir le bon fonctionnement du maraîchage, en offrant au public accueilli l'ensemble 

des prestations faisant partie du projet.

5.2 L’association devra se conformer aux lois, prescriptions, règlements et ordonnances en 
vigueur, notamment en ce qui concerne la voirie, la salubrité, la police, la sécurité, l’hygiène, 
l'inspection du travail et, de manière générale, à toutes les prescriptions relatives à son activité, 
de façon que le propriétaire ne puisse être ni inquiété ni recherché.

5.3 L’association fera son affaire personnelle du gardiennage et de la surveillance des parcelles, 
le propriétaire ne pouvant, en aucun cas, et à aucun titre, être tenu responsable des vols ou 
détournements ou autres actes délictueux dont l'association pourrait être victime sur les 
parcelles.

5.4 L’association fera son affaire personnelle à ses risques, périls et frais, sans que le 
propriétaire puisse être inquiété ou recherché, de tous dégâts causés aux parcelles et de toutes 
réclamations faites par les voisins ou les tiers, notamment pour bruits, odeurs, chaleurs ou 
trépidations, causés par lui, ses préposés ou par des appareils lui appartenant.
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5.5 L’association rédigera un règlement intérieur d'utilisation  en partenariat avec Pas-de-Calais 
habitat avant la signature de la présente convention et avant toute utilisation des parcelles mises 
à disposition. Ce règlement intérieur, annexé à la présente,  précisera les conditions d’accès et de 
sécurité du site. Toute modification ultérieure du règlement devra être soumise au préalable à 
l’accord écrit de Pas-de-Calais habitat.

5.6 L’accès et le stationnement de véhicules à moteurs privés dans l’enceinte des parcelles est 
interdite, excepté pour un déchargement ponctuel.

5.7 L’association s’engage à laisser l’accès libre des parcelles à tout visiteur concerné par le 
projet de maraîchage selon le règlement intérieur en vigueur stipulé sur le panneau d’affichage à 
l’entrée.

5.8 L’association pourra interdire l’accès aux parcelles à toute personne, pour raison de sécurité, 
notamment lors de travaux d’entretien pouvant intervenir à tout moment de l’année, de 
manifestation officielle, en cas d’avis d’orage ou de tempête, ou pour tout motif d’intérêt général.

5.9 L’usage de matériel motorisé est interdit les samedi après-midi, dimanche et jours fériés 
toute la journée, et en semaine avant 8h et après 20h.

5.10 L’utilisation d’un barbecue à combustion gaz ou bois est interdite sur les lieux 
5.11 Les jardiniers de l’association sont tenus de veiller à vidanger les réservoirs d’eau, dès le 
départ du dernier adulte, afin d’éviter tout accident, à l’exception des récupérateurs d’eau de 
pluie, sous réserve que ceux-ci soient installés en conformité avec la réglementation en vigueur 
(notamment couvercle solide et impossible à ouvrir par un enfant).

5.12 L’association s’engage à mettre en œuvre un niveau élevé de respect de l’environnement, 
notamment :

- interdiction d’employer des produits phytosanitaires et des engrais chimiques, en 
dehors de ceux autorisés en agriculture biologique,

- mise en pratique d’un tri des déchets dans le jardin, et le développement du compostage 
des déchets verts,

- gestion économe des ressources naturelles, et en particulier de l’eau ; l’usage de 
motopompes est interdit.

5.13 L'occupant s'engage à utiliser les parcelles dans le strict respect des lois et règlements 
protégeant l'environnement, à faire cesser et enlever toute éventuelle pollution accidentelle de 
son fait ou de celui de ses préposés, mandataires, clients, fournisseurs ou visiteurs, et à rendre 
les parcelles, à son départ, exempt de tout matériau, matériel ou substance présentant un 
caractère dangereux ou polluant ou susceptible de le devenir.

5.14 L'association s'engage à informer Pas-de-Calais habitat de tous les problèmes pouvant 
survenir dans l'exercice de la présente convention, notamment de tous dommages survenus aux 
parcelles mises à disposition.

5.15 L’association renonce à tous recours contre le propriétaire en cas d'irrégularités ou 
interruptions dans le service des eaux, du gaz ou de l'électricité.

Article 6 : Aménagements

6.1 Tous ajouts, embellissements ou améliorations des parcelles  réalisés par l’association 
pendant la durée de la convention resteront, à l’expiration de la présent, propriété de Pas-de-
Calais habitat, sans que celle-ci soit tenue au versement d’une quelconque indemnité.
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6.2 L’installation de poullailliers, pigeonniers ou de volières, sont interdits, de même que la 
présence de chiens, sauf autorisation expresse de Pas-de-Calais habitat.

6.3 Les plantations d’arbres et d’arbustes à grand développement (plus de 2 mètres) sont 
interdites. Seuls sont autorisés la plantation de petites cultures.

6.4 En cas d’aménagement ou de plantation, la vue du maraîchage depuis l’extérieur devra être 
maintenue.

6.5 L’installation à demeure dans le jardin d’une tente ou de toilettes est interdite.

Article 7 : Assurance

7.1 L’association assumera la responsabilité des dommages imputables à l’utilisation qu’elle fera 
des parcelles et des équipements présents sur le site.

7.2 L’association sera responsable de toutes réparations normalement à la charge du 
propriétaire, mais qui seraient nécessitées soit par le défaut d'exécution des réparations dont 
l’association a la charge comme il est dit ci-dessus, soit par des dégradations résultant de son 
fait, du fait de son personnel ou de ses visiteurs sur les parcelles.

7.3 L’association s'engage à se faire dûment assurer, pendant la durée de l’occupation, par une 
ou plusieurs polices, contre tous les risques pouvant résulter de son activité (notamment contre 
le vol, l'incendie,…) et pour garantir  sa responsabilité civile ainsi que celle des personnes 
éventuellement placées sous sa responsabilité. Une attestation d'assurance sera remise par 
l’association au propriétaire à la prise d'effet de la convention.

L’association devra déclarer sous 48 heures  à ses assureurs, d’une part, au propriétaire , d’autre 
part tout sinistre quelqu’en soit l’importance, même s’il n’en résulte aucun dégât apparent.

7.4 L’accès aux parcelles n’est pas autorisé en cas d’alerte orange ou rouge  de Météo-France, 
dans la mesure où les parcelles comportent des arbres. Pas-de-Calais habitat décline toute 
responsabilité en cas  de  grêle, gelée, chutes d’arbres ou de branches liées à une tempête ou à 
un défaut d’entretien. Il en va de même en cas de sécheresse, inondation, incendie du pavillon, 
vols, effractions qui pourraient survenir au dépend de l’association ou d’un de ses membres, de 
tiers ou à leurs biens, ainsi que tout acte de vandalisme entraînant la destruction de tout ou 
partie des récoltes ainsi que des installations ou constructions mises en place.

Article 8 : Obligation d’information

8.1 L’association s’engage à informer par écrit Pas-de-Calais habitat dans un délai d’un mois à 
compter de leur survenance, de tous les changements survenus dans son fonctionnement, dans 
son administration ou sa direction, et à lui transmettre ses statuts et règlements actualisés.

8.2 Selon leur nature, ces changements pourront donner lieu à une révision de la présente 
convention par voie d'avenant, voire à sa résiliation dans les conditions prévues ci-après.

Article 9 : Droit d’utilisation temporaire
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La mise à disposition des parcelles n'exclut pas pour Pas-de-Calais habitat la possibilité de 
solliciter l’association Activ’ Cités pour une utilisation temporaire de ces dernières pour elle-
même ou pour d'autres personnes morales privées ou publiques. 
Les demandes d’utilisation devront s’effectuer par écrit auprès de l'association au moins un mois 
avant la date de l’utilisation souhaitée, préciser les conditions d'utilisation, dégager la 
responsabilité de l'association durant le temps d’utilisation et ne pas porter atteinte aux projets 
menés  par  l’association.
L’association ne pourra pas demander de contrepartie financière à Pas-de-Calais habitat, ni au 
titre de la mise à disposition des parcelles, ni au titre des frais et charges en découlant.

Article 10 : Mesures d’ordre public

En cas d'atteinte à l'ordre public ou de dégâts interdisant la continuité normale de l'activité, Pas-
de-Calais habitat se réserve le droit de procéder à la fermeture temporaire des terrains sans 
préavis, sur décision prise par sa direction, et sans être tenue au versement d’une indemnisation.

Article 11 : Restitution des terrains

En cas de rupture ou de non-renouvellement de la présente convention, l’association s'oblige à 
rendre sans délai les parcelles en parfait état, dans la limite de leur usure normale.

Article 12 : Clause résolutoire

12.1 La présente convention sera résolue de plein droit, sans qu’une indemnité ne puisse être 
réclamée par l’association, après mise en demeure par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception faite par le propriétaire restée sans effet pendant une durée de quinze jours en cas 
de non-respect de l’une des conditions stipulées à la présente convention.

12.2 Dans le cas où l'association se refuserait à évacuer les lieux, son expulsion pourrait avoir 
lieu sans délai sur une simple ordonnance de référé rendue par le président du tribunal 
judiciaire du lieu de situation des parcelles.
 
Article 13 : Caractère personnel de la présente convention et interdiction de 
cession

Les avantages que la présente convention confère à l’association ne sont en aucun cas cessibles à 
un tiers. Ce dernier ne pourra en aucun cas céder ses droits, de quelque manière que ce soit, ni 
totalement, ni partiellement, ni conférer un droit quelconque et notamment un droit de location 
ou même de simple occupation sur la totalité ou une partie, fût-elle minime, des parcelles objets 
de la présente convention.

Article 14 : Élection de domicile

Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile aux adresses 
indiquées ci-dessus et s’engagent à informer l’autre partie de tout changement d’adresse.

Article 15 : Loi applicable et règlement des litiges

15.1 La présente convention est soumise au droit français.
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15.2 Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application 
de la convention, toute voie amiable de règlement, avant de soumettre tout différend à une 
instance juridictionnelle. 

Article 16 : Code de conduite

16.1 Les Parties déclarent avoir pris connaissance du code de conduite adopté par 
l’Etablissement Public Industriel et Commercial Pas-de-Calais habitat en application de l’article 
17 de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la 
corruption et à la modernisation de la vie économique (Ledit code étant disponible à la 
demande).
 
16.2 En conséquence, les Parties s’engagent :
 

- à se conformer audit code de conduite ;
 

- à s’abstenir de toute incitation à l’égard des Collaborateurs de l’Etablissement Public 
Industriel et Commercial Pas-de-Calais habitat – telle que défini dans le code de conduite 
– qui ait pour objet ou pour effet d’induire une infraction aux règles prévues par ledit 
code.

 
16.3 Les Parties reconnaissent que la politique d’entreprise de l'Établissement Public Industriel 
et Commercial Pas-de-Calais habitat exige que leurs relations soient menées en conformité avec 
les traités internationaux en vigueur, le droit international applicable qui en est dérivé, ainsi que 
les lois et règlements applicables, au niveau national et international, auxdites relations. Les 
Parties s’engagent à s’y conformer.
 
16.4 En conséquence, les Parties s’engagent à ce qu’aucun paiement, aucun avantage quel qu’il 
soit, constituant ou pouvant constituer un acte illicite n’ait été ou ne soit accordé, directement ou 
indirectement, en contrepartie de l’exécution des présentes.

Fait à Lens le 
En deux exemplaires,

Pour Pas-de-Calais habitat ,
M. Pierre HAËM
Directeur du Territoire Artois-Gohelle

Pour l’association Activ Cités
Monsieur Christian Champiré
Président
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🌱Entretiens avec les parties prenantes :

- 23 partenaires contactés

- 17 entretiens effectués

























Projet de Maraichage biologique et pédagogique de GRENAY

MARAICHAGE Emprise

M&C AD673-AD674

M&C AC142-AC594

M&C AD663-AD664

M&C AD750-AD120

AC126-AC127

PDCH AD230-AD597

PDCH AC102

VILLE AC324-AC325

VILLE AC134-AC323

TERRITOIRES62 AC451-AC363

TERRITOIRES62 AC122-

AC123-AC124-AC125

TERRITOIRES62 AC96-AC452

TERRITOIRES62 AD144-

AD145-AD146-AD147

TERRITOIRES62 AD745-

AD746

TERRITOIRES62 AD598

AC602-AC603-AC604-AC107

AC95-AC98-AC99

AC526-AC527-AC540

AC491-AC532-AC533-AC89-

AC90

PDCH AD143

proposition Pdch cadre TFPB

AC10461056106

proposition Pdch cadre TFPB

AC101

QPV

Ligne 2

Ligne 1




